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LE CRR EN QUELQUES MOTS  
 

Le CRR est régi par une association à but non lucratif, fondée en 2010, dont la mission est de 
soigner et de relâcher les rapaces et tous les animaux de la faune sauvage dans leur milieu 
naturel. Nous recueillons également les oiseaux de volière et de basse-cour.  

Quelques chiffres :  

 

 

 

 

  
  
 

Fonctionnement 

Le Centre de Réadaptation des Rapaces repose principalement sur le travail d’une équipe de 
bénévoles motivés, de personnes placées par l’Hospice Général ainsi que de stagiaires. Il 
œuvre en collaboration avec les services vétérinaires, les autorités locales, et d'autres 
organismes de protection de la faune. 

 
Pour découvrir plus d’informations sur le CRR, rendez-vous sur : www.crr-geneve.ch 

http://www.crr-geneve.ch/


 

 
 

LE GROUPE D’INTERVENTION 

Les bénévoles du groupe d’intervention jouent un rôle très important : il arrive régulièrement 

que les découvreurs ne puissent pas nous amener l’animal en détresse, et que les soigneurs 

aient trop d’animaux dont ils doivent s’occuper au Centre pour quitter le site et aller le 

chercher. Le groupe d’intervention joue alors le précieux rôle de transporteur.   

 

Comment cela fonctionne-t-il ? 

Etape 1 : nous fournir vos coordonnées 

Cela nous permet de vous ajouter au groupe What’s app Interventions CRR 

Etape 2 : consulter régulièrement le groupe pendant votre temps disponible 
Lorsque nous avons besoin que quelqu’un aille chercher un animal, nous écrivons sur ce 
groupe en demandant qui est disponible pour se rendre dans la région de la découverte.  
 

Etape 3 : se proposer pour faire une intervention 
Si vous êtes disponible et que vous vous proposez, nous vous donnons tous les détails (adresse 
précise, numéro de téléphone de la personne qui vous attend sur place avec l’animal, etc.) 
afin que vous soyez autonome pour la suite. Avant de vous déplacer, appelez la personne que 
vous devez rejoindre pour récupérer l’animal afin de lui confirmer votre venue car il arrive 
parfois que l’animal meurt ou soit parti entre temps.  
 
Nous demandons en général aux découvreurs d’enfermer eux-mêmes l’animal dans un carton 
afin d’éviter que celui-ci ne s’en aille avant votre arrivée. Ainsi, vous ne devriez pas avoir à 
manipuler l’animal. Il est néanmoins toujours utile d’avoir un carton dans votre coffre, au cas 
où, ainsi que des gants épais en cuir.  

 

Au moment de récupérer l’animal, merci de noter les informations nécessaires (cf : 

Informations à relever ci-dessous) et de prévenir le découvreur qu’il ne pourra prendre des 

nouvelles qu’après 10 jours, en nous écrivant un mail ou un SMS uniquement (pas par 

téléphone !) contenant la date, l’heure et l’espèce de l’animal. 

Etape 4 : ramener l’animal au CRR 
Il faut ensuite simplement acheminer l’animal au CRR. Si les bénévoles sont présents, ils le 
réceptionneront. Sinon, vous pouvez le déposer dans une des cages/caisses du local de dépôt 
ouvert de 6h à 22h, 7 jours sur 7, et retranscrire les informations récoltées sur une fiche de 
réception que vous trouverez dans ce même local. Si l’animal est jeune ou faible, merci de le 
mettre dans la caisse chauffante et d’allumer celle-ci. Il faut ensuite juste nous envoyer un 
message sur le groupe pour nous prévenir que vous avez déposé l’animal et nous nous en 
occuperons au plus vite.  

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

De quoi avez-vous besoin pour les interventions ? 

Un moyen de transport (ou transports publics si la destination le permet) 

Eventuellement un carton et des gants épais  

De quoi noter les informations sur la découverte de l’animal 

 

Informations à relever  

Lors d’une intervention, prenez soin de relever les informations suivantes pour nous les 

transmettre :  

▪ Nom et prénom du découvreur  

▪ Adresse du découvreur 

▪ Téléphone et/ou email du découvreur 

▪ Date de la découverte 

▪ Lieu de la découverte 

▪ Circonstances de la découverte (trouvé au sol, choc, attaque de prédateurs, etc.) 

▪ Conditions de détention (durée de la détention par la personne et nourriture/soins 

apportés) 

 

 

Les conditions pour faire partie du groupe d’intervention 

Avoir 18 ans révolus 

Utilisez l’application What’s app 

 

 

 

 

 

Il vous reste des questions ? N’hésitez pas à nous contacter par mail à info@crr-genève.ch 

Un grand merci pour votre engagement envers la faune et à très bientôt ! 

 

mailto:info@crr-genève.ch

